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REGLEMENT  INTERIEUR  DU

CONSEIL  D'ADMINISTRATION

INTRODUCTION

Administré  paï.'  un  Conseil  d'Administration,  le Centre  Comînunal  d'Action

Sociale  (CCAS)  est rin  ét.ablissement  public  administratif  doté  d'une  personnalité

morale  de droit  public  lui  coîïféraîït  'itne  autonon'iie  juridique  et. financière.  Il  est

chargé  de mettre  en  œuvre  "une  actioî:i  générale  de  préventioîi  et  de développement

social  dans  la conynwne.  en  liaison  étroite  avec  les  institutions  publiques  et  pîivéeb"

(article  L.123-5  du  Cocle  de l'Action  Sociale  et des  Familles).

Confonnément  à l'article  R.12,3-19  du Code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  le

Conseil  d'-Adtninistratir;in  du  CCAS  établi't  son  règlement  intérieur,  afin  d'organiser

soî'i  fonctiruïnement  interne  dans  le respect  des  règles  pï.'éalablement  fixées  par  les

articles  L.123-4  à L.123-9  et R.123-1  et suivants  du  Code  de l'Action  Sociale  et des

Familles.

Le  règlenïent  intérieur  s'impose  aux  administrateurs  du  Conseil  d'Administration.

-'ï  compter  de son  approbation  eîï  séance,  tout  membre  est répt'ité  en avoir  pris

connaissance  et devra  en  respecter  l'ensemble  des  dispositions.

I. COMPOSITIONDUCONSEILD'ADMINISTRATIONDUCC,M;

v'  Article  I : Qualité  des  administrateurs  du  Conseil  d'Administration

Le CCAS est administré  Iiar  un Conseil  d'Administration,  présidée par le Maire  en
exercice,  lequel  est  Président  de droit.  Il  est  composé,  à parité  :

o> De  membres  élus  au  sein  du  Conseil  l'Vhmicipal,  par  ce dernier,  àla  représentation

liroportionnelle  au plus fort  reste :
":" Et de membres  nommés  par  le Maire  parmi  des  personnes  "participant  à des

actions  d'aniînation,  de prévention  et de développement  social  dans  la  commune".

Parmi  ces personnes,  cloivent  figui'er  obligatoirement  et au  minimum  :

o ï.Jn représentant  des  associations  de personnes  âgées  et de retraité  du

département  :

*  Un  représentant  des  associations  de  personnes  handicapées  du

département
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e Tïl]  représentant  ClG l'Union  Départ.ementale  des  Associations

Familiaies  (UDAF)  :

*  Et rin  représeîïtant  des  associations  œuvrant  dans  le  do:tnaine  de

l'insertion  ct  de la  lutte  contre  les  exclusions.

En  cas  d'absence  de candidats  pour  l'une  des  catégories  d'association  susvisées,  le

Maire  constate  la "forî'nalité  impossible".  '[l est alors  délié  de son  obligation  de

dési.gner  un  représentant  de ce type  d'associations  et nommera  en lieu  et place  une

"personne  dite  qualifiée",  c'est-à-dire  une  personne  qui  participe  à des  actions

cl'anin"iati«m,  de prévention  et de développement  social  dans  la  comrnune.

Confc»rméînent  au  Code  de l'Action  Sociale  et des Faîni]les,  le Conseil  Municipal  a,

dans  sa séance  Clll 09 avril  2026  fixé  à 16  le nombre  d'administrateurs.

La  composition  du  Conseil  d'.Administration  s'établit  donc  comme  suit

Le  Maire  en t.aî'ît  qrîe  Président  rle droit,

Huit  n':iembres  élus  au  sein  du  Conseil  municipal,

Huit  membres  nommés  par  le l\/Iaire.

v'  Article  2 : Durée  du  mandat

Le  înandat  des  adn':iinistrateurs  élus  par  le Conseil  Municipal  et  des  adîninistrateurs

noînm6s  par  le Maire  est  d'une  ilurée  identique  à celui  des  conseillers  municipaux.

Le Conseil  d'Administration  est. renoyivelé  lors  de chaque  renouvellement  du  Conseil

l'Vh'inicipal.  Le  înandat  des  administrateurs  est  renouvelable.

Le mandat  des  administrateurs  sortants  preî'îd  fin  dès  l'élection  et  dès  la  nomination

des nouveaux  nïembres  et, au plus  tard,  dans  un  délai  maximum  de deux  mois

suivant  l'élection  du  nornyeau  Conseil  Municipal.

Dans  les  conditions  prévues  par  l'article  L.2121-33  du  Code  général  des  collectivités

territoriales.  le Conseil  Municipal  peut  retirer  leur  délégation  aux  administrateurs

qu'il  a 6his  en  SOn  sein.

Les  memlnaes  du  Conseil  d'Administ.ration  qui  se sont  abstenus,  sans  motif  légitime,

de  siéger  art  cours  de  trois  séances  consécutives  du  Conseil  d'Administration,

peuvei'it, après CIllO le Président  les a mis à n-iême de présenter  leurs observations,
etre  déclarés  démissionnaires  d'officc,  par  le Conseil  Municipal  et  sur  proposition  du

Maire  pour  les  membres  élus  ou  par  ]e I\/Iaire  pour  les  membres  qu'il  a nommés.

s/ Article  3 : Sièges  devenus  vacants

Le remlilacen:ient  des sièges vacants  est. opéré selon les procédures  suivantes

s Potr  les  membres  élus  par  le  Coî'ïseil  Municipal,  il est portrvu  à leur

ren':iplacement  dans  les  ccinditions  fixées  par  les  articles  R.123-8  et R.123-9  clu

Code  de l'Action  Sociale  et des  Familles.
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o })tuua  les  membres  nommés,  ]e  Maire  pouï.avoira  à leur  remplacement  en

resliectant  les mr'idalités  prévues pour l(:?S înembres  nommés et notamment  la
représentatirin  C1(3S associations  visées  à l'article  L.123-6  du  Code  de l'Action

Sociale  et. des  Familles.

Le renouvellement  devra  intervûnir  dans  les deux  înois  à compter  de la date  de

notification  de ha vacance  du  siège.

Iie  nïandat  cl'un  membre  du  Conseil  d'Administration  désigné  pour  pourvoir  un  poste

VaC.al]j  expuae]aa  2'1 lèl date  Où allralt  CeSSe' lG allClaf  (ltl  lllelnl)re  qLl'll  a rC'rnplaCe'.

I  Article  4 : Vice-Présidence  du  Conseil  d'Administration

Conformément  aux  dispositions  de l'article  L.  123-6  du  Code  de l'Action  Sociale  et  des

Familles,  «« le Conseil  d'z-'îdministrat.ion  élit  en SOI]  sein  un vice-président  qui  le

préside  en  l'absence  du  maire  ».

De  plris,  conftn.amément  àl'article  L.123-6  du  Code  de l'Action  Sociale  et des  Familles,

dès  qu'il  est  constit.ué.  le Conseil  doAdministration  « élit  également  rin  vice-président

délégué  chargé  des  mêïnes  fonctions  en  cas  d'empêchement  du  vice-président  )>.

II.  LES  MISSIOhTS  ET  POUVOIRS  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

I Article  5 : Principes  généraux

Le Conseil  d'Administration  règle  par  ses délibérations  l'ensemble  des  affaires  du

Centre  Coî'iïmunal  d'Action  Sociale.

Il  fixe  notannnent  par  délibération  les différentes  prestations  en nature  et/ou  en

espèces,  remborirsables  ou  non  remboursables,  que  le CCAS  attribue,  ainsi  qrie  les

critères  et conditions  d'octroi  de celles-ci.

En  vertu  des dispositions  de l'article  L.2121-34  ciu Code  Général  des collectivités

territoriales,  les  d61ibérr'it.ions  du  CA  portant  sur  un  emprunt  contracté  par  le CCAS

ne seront  exécutoires,  selon  les  cas,  que  sur  avis  conforme  du  Conseil  Municipal,  sur

autorisation  donnée  par  arrêté  du  représeneant  de l'Etat  dans  le département  ou  par

d6cret  en  Conseil  d'Etat  (si  la  durée  du  remborirsement  dépasse  trente  ans).

En  vertu  de l'art.icle  L.2241-5  dri  Code  Général  des  collectivités  territoriales,  les

délibérations  changeant,  en tot.alité  ou en partie,  l'affectation  des  locaux,  objets

mobiliers  ori  innnobiliers  appartenant  au  CCAS,  dans  l'intérêt  d'un  service  public  t'iu

privé  qrielconque  ou  mettant  ces  locaux  à disposition  d'un  autre  établissement  public

oll  privé.  ori  d'un  païticulieia,  ne  seront  exécutoires  qu'après  accord  du  Conseil

l'vIunicipal.
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III.  ORGANISATION  DES  REUNIONS  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

s{ Article  6:Tenue  des  réunions

Le Conseil  d'Administration  se réunit  sur  convocation  du Président  ori du  (de la)

Vice-Président(e)  oll  du  (de la)  Vice-Président(e)  délégué  (e), à l'initiative  de celui-ci

oll  FI la den'iancle  de la  majorité  des  membres  du  conseil.  '

La  convocation  est  adressée  dans  les  conditions  précisées  à l'article  7.

Les  réunirms  dri  Consûil  d'Administration  ne sont  pas  publiques,  et se tiennent  donc

à huis  clos.  Le Ckmseil  d'Administration  se réunit  au  moins  une  fois  par  trimestre,

conforn':ién-ient  à l'article  R.123-IG  du  Code  cle l'Action  Sociale  et des  Familles.

Les  responsables  de service  du  CCAS  ou  autres  représentants  des  services  experts

de l'adîninistration  communale  peuvent  assister  aux  séances  à titre  consultatif,  à la

deînande  du  Président.

I Article  7:Convocation  du  Conseil  d'Administration

La  convocation  est  adressée  par  le Président  à chaque  adîninistrateur,  par  courriel

Oll cOulTlel:  a' l'adîaesSe donne'e p}lla Celtll-Cl,  et Ce Elll InOlnS  frOlS  J0111a8 aVllnt  121 date
de la réunioî'i.

La  convocat.ion  est  accompagnée  de l'ordre  clu jour  détaillé  et d'un  rapport  explicatif

sur  chacune  dûs affaires  soumises  à délibération  ainsi  qrie du compte-rendu  du

précédent  conseil.

Dans  tous  les cas,  et conïpte  tenu  des dispositions  de l'article  L.133-5  du  Code  de

l'Action  Sociale  et des Familles,  les  rapports  concernant  les situations  sociales  des

perscmnes  ût des  familles  sollicitant  les  aides  facultatives  ou  les  prestations  du  CCAS

sont  examinées  en  séance.  Ils  ne sont  pas  adressés  arix  administrateurs.

IV.  FONCTIONNEMENT  DES  SEANCES

I Article  8 :Présidence

Les  r6unions  sont  présidées  par  le Prépident  du  Conseil  d'Administration.  Dans  tous

IOS cas oîi  le Président  est  abseî':it  ori  empêché  d'assister  à la séaîïce  du  conseil,  la

séance  est  présidée  par  le(a)  'ï7ice-Président(e).  Si  le(a)  Vice-Président(e)  est  lui  (elle)-

même  empêcM(e),  le(a)  Vice-Président(e)  délégrté(e)  préside  le  Conseil

d'Administration.

En  cas d'absence  ou empêchement  du  Président,  ClLl (de la)  Vice-Président(e)  et du

(de la)  Vice-Président(e)  délégtié(e),  la présidence  de séance  est  assrirée  par  le plus

ancien  des administrateurs  présents  et, à ancienneté  égale,  par  le plus  âgé  d'entre

eux.
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Le Pr«"sirlent  (!-' séance  ouvre  les  séances,  pï.aocède  à l'appel  des  men"ibres,  constate  le

quürtim,  fait  approuver  le coînpte-rendu  de la réunion  prt5cédente,  dirige  les  débats,

accorde  la parcile,  veil]e  à ce qrie  les cl6bats  portent  sur  les affaires  sorimises  au

Conseil, rtccorcle, le cas échéanl  les susl.iensions  de séance. en fixe la clurée et y met
fin.  met  au  vote  les  propositions  et délibérations,  déc.o'inpt,e  les  scrutins,  en  proclame

les  r6su1tats  et prononce  la  clôture  cles séances.

Le  Pré'sident  est  garant  du  respect  (1€-1S disptysit.ions  du  pr6sent  règlement  intérieur.

I  Article  9 : Quorum

Le Ctinsei]  d'Administ.ration  ne peut  valablement  dé]ibérer  que  lorsque  la majorit.é

CleS nleînblaeS  O11 eXerClCe  aSSlSte  a' lEl 8e'anCe.

LC! quonu'n  s'appn'icie  à l'ouverture  de la  séance,  et avant  chaque  vote  de délibération,

à partir  de la présence  effective  de la majorité  des  meînbres  en exercice.  La  voix

prépondérante  du  Président  et  les  pouvoirs  ne  sont  pas  pris  en  compte  pour  le calcul

du  quorum.

Si  l €.! q uorum  n'est  pas  atteint,  le Président  aclresse  aux  administrateurs  une  nouvelle

convocation,  dans  les  formes  et les  «lélais  prescrits  à l'artic.le  7 du  présent  règlement

int6rieur.  Lors  de cette  nouvelle  s6ance,  le Conseil  d'Administration  pourra  délibérer

sur  l'ensemble  de-'  afTaires  inscritt-is  à l'ordre  du  jorir  quelqrie  soit  le  nombre

d'administ.rateurs  présents.

I  Article  10  : Procurations

Un  membre  du  Conseil  d'Administratirin  empêché  d'assister  à une  séance  peut

doînïer  à rin  administrateur  de son  clïoix  pouvoir  de voter  en son  nom  sur  les

questions  figurant  à l'ordr«->  du jour  tle ]a séaî'ice.  Le porivoir  est donr4é  par écrit et il
doit  mentionner  la  date  de la séance  portr  laqrielle  il  est  doîuié.

Un  înême  administrateur  ne peut  être  porteur  que  d'un  seul  pouvoir.

Un mandat  est toujours révocahle. Si l'aclininistraterrr  rlui  l'a donné ne peut
matériellement  récupérer  Sol'l  pouvoir,  il  notifie  sa  décision  par  écrit.  à
l'adnïinistrateur  qui  l'a reçu  et aclresse  copie  de  cet écrit  au Président  avant  la

séance,  s'il  ne peut  lui-même  y rissister.

v'  Article  1l  : Secrétariat  des  séances

La Directrice  du CCÀS  et éventuelleînent  rtn  des agents  assiste  aux  séances  du

Conseil  d'Àdministration  dont  il  assure  le secrétariat.  Il  rédige  le procès-verbal  du

Conseil  d'Administ't'ation,  soumis  à la validation  des  administrateurs  à la séance

suivante.  Il  rédige  égalen'ient  ]e relevé  des  délibérations  du  Conseil  d'Administration

El'l  cas  d'absence  t"iu empêchement  dt-> la  directrice,  celle-ci  peut-est  remplacée.
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%/ Article  13  : Organisation  des  débats  ordinaires

EI] début  de séai-ice, le Président  fait  adopter  l'ordre  du,iorir.  Le Conseil  peut  voter
des  chaîïgements  daîïs  la  présent-ation  chronologiqrie  des  affaires  qui  y sont.  inscrites.

L'ordre  du  jour  étant  adopté,  les  affaires  sont  examinées  dans  l'ordre  arrêt6.

Chaque  affaire  portée  F'l l'ordre  du  jour  fait  l'objet  d'un  résuffi'îé  sommaire  exposé  par

le Présiclent  de séance  oll  la  directrice.

Les  réunions  se déroulent  dans  un  dimat  de respect  mutuel,  d'expression  libre  et

d'écmite  réciproq'ie.  La  parole  t:ist accordée  par  le Président  de séance  aux  menïbres

du  Conseil  d'Administ.ration  qui  la  sollicite.  Le  Président  de séance  fîxe  l'ordre  des

int.erventions.  Les  membres  preni'ient  la  parole  après  l'avoir  obtenue  Clll Président  de

s6aî"ice  et selon  l'ordre  fixé  préalalilüment.

Le Président  a la faculté  d'interrompre  l'orat.eur  après  un  temps  d'intervention  qui

lui  parait  trol:» long  et de l'inviter  à condure  brièvement.

V.  DEBATS  SUR  LES  DOCUMENTS  FINANCIERS

I  Article  14  : Débat  sur  les  Orientations  Budgétaires

Un  clébat  dciit  avoir  lieri  au sein  du Conseil  d'Administration  s'appuyant.  sur  un

rapport  sir  les  orientations  budgétaires  et ce,  dans  un  délai  de  10 semaines

maximum  avant  l'examen  et  le vote  du  budget  primitif.

!  Article  15  : Débat  sur  le budget  et  le compte  administratif  (compte  financier

unique  à com'pter  du  budget  de l'exercice  2026)

Iies  budgets  primitifs  et supplémentaires  ai'iïsi  qrie,  le cas échéaiït,  les btdget.s

annexes  sont  proposés  au Conseil  d'Administration  par  le Président  et souînis  au

vote  de celui-ci  dai"is  le clélai  prévu  par  la loi  (artide  L.1612-2  du  Code  Général  des

Collt>ctivités  Territoriales).

Les  règles  qui  régissent  la  comptabilité  des  coïnmunes  sont  applicables  au  CCAS.

Le compte  administratif  (compte  financier  uniqrie  à compter  du  bridget  de l'exercice

2026)  est  présenté  par  le Président,  ordonnateur  des  dépenses  et recettes  du  CC.AS,

dans  le d61ai  prescrit  par  l'article  L.1612-12  du  Code  Général  des Collectivités

Territoriales.  Le Présidûîït  peut  assister  à la discussion  înais  doit  ensuite  se retirer

de la séance,  le vote  clu compte  aclininistratif  (compte  financier  unique  à compter  clu

budget  de l'exercice  2026)  ayant  lieu  en SOI]  absence.
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W.  VOTE  DES  DELIBERATIONS

I  Article  16 : Maiorité  absolue

Les  délibératim-is  Clll Conseil  d'Administration  sont  prises  à la majorité  absolue  des

suffrages  expriînés  par  les membres  préseîïts  ou représentés.  En  cas d'égalité  des

votes  po'itr  et contre,  la  voix  du  Président  ou  du  (de la)  Vice-Président(e)  ou  du  (de  la)

Vice-Pr6sident(e)  délégué(e)  est  piaépondérante.  Les  abstentions  et les  bulletins  nuls

Il(!  sont  pas  comptabilisés  comme  suffrages  exprimés.

J  Article  17  : Modalités  de vote

Il  est  voté  au  scrutin  secret  toutes  les  fois  qu'il  s'agit  de procédeîa  à une  nomination,

ainsi  que  torites  les  fois  où  le tiers  des  administrateurs  présents  le réclame.

Ordiîïairemeî"it,  le Coîïseil  d'Administration  vote  à main  levée.

Les  délibératioîïs  sont  votées  dans  l'ordre  des affaires  portées  à l'ordre  clu jour,

prüposé  et accepté  en débnit  de séance.  Le vote  d'une  affaire  est acquis  et aucun

adrninistratciur  ne peut  revenir  sur  un  vote  antérieur.

I] tist: précisé  que  les  administrat.eurs  ont  l'obligation  de sigî'ialer  les  affaires  portées

à l'ordre  du,iour  pour  lesqrielles  ils pourraient  avoir  un qyielconque  intérêt  privé  et
donc  sc' t.rouver  (l,-II1S rine  situation  de conflit  d'int6rêt.

Dans  ce cas,  ils  se déportent.  Iors  du  vote  de la  délibération  et ne participent  pas  à la

discussion.

VII.  COMPTE  RENDU  DES  DEBATS  ET  DELIBERATIONS

!  Article  18  : Tenue  du  registre  des  délibérations

Les débats  sont  résumés  dans  un  compte-rendu  intégrant  les délibérations  dans

l'ordre  des  affaires  ii'iscrites  àl'ordre  du  jour  de la  séance.

*  Délai  d'envoi  des  "actes  traîïsmissibles"  au  contrôle  de légalité

Le délai  d'envoi  des  actes  soumis  à obligation  de t.ransînission  est  de quinze  jours  à

compter  de la date  de tenue  du  (xmseil  d'Administration.  Après  retour  de l'accusé  de

réceptioîï  par  1'autorit6  compétente,  les  actes  sont  mis  en  ligne  sur  le site  internet  de

la commrine.

*  Ctimpte-rendu  des  séances

Un  compte-rendu  des  séances  sera  rédigé  et transmis  aux  membres  selon  les

dispositions  prévrtes  à l'a.rticle  7.
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II(!S  reetifications  au compte-reî"idu  ne peuvent  être  demandér,'s  par  des membres

él}'?ll]C èlSSlSté a' lêl Se"Ell'lCe, (ltle  lOlaS Cle Skl plae'sen(:afion  a' la se'ance siuvante,  Ilar  le
Présider'it  ou  le(a)  'iTice-Président(e)  oll  le(a)  Vice-Président(e)  délégtié(e).

Le précédent  compte-rendu,  consigné  dans  le registre  des délibérations,  devra  êtrt>

appro'ivé  et signé  par  les  adîninistrateurs  pîaésents  en  début  de séance  suivante.

V Article  19  : Règles  de publicité  des  actes  administratifs

Conformément  à l'ordonnance  no2021-1.31û  du 7 octobre  2021  portant  réforme  des

act.es  de publicité.  d'entr6e  en vigueur  et de conservation  des actes  pris  par  les

co11ectivit6s  territoriales  et leurs  groupements,  et son  décret.  d'application  î'ïo2021-

1311  du  même  jorir,  la  publicité  61ectroîïique  des  actûs  r6g1ementaires  et des  actes  ni

règlementaires  ni  individuels  des  collectivités  est  devenue  la formalité  de publicité

de droit  commun  le 1"  juillet  2022.

Les  actes  concernés  sont  mis  en  ligne  sur  le  site  Internet  de  la commune  de

G-ARDANNE  de manière  permanente  et gratuite,  dans  un  format  non  modifiable  et

clans  cles  conditions  assurant  leur  conservation,  garantissaî':it  leur  intégrité  et

permett.ant  leur  télédïargeînent.

En  effet,  le CCAS ne disposant  p:is  de site  internet,  les délibérations  du  Conseil

daadïninistration  sont  publiées  sur  le site  internet  de la comnuîne  de Gardaîuie,  à
laadresse  suivante  : bttps://www.vilie-gardanne.fr/de1iberations-ctu-conseit

dadministrati«m-drrccas/

L:i  pulilicité  dématérialisée  est, avec la transmission  au liréfet  des actes
transmissibles,  la  fornïalité  qui  confère  à l'acte  son  caractère  exécutoire  et  fait  courir

les  délais  d'un  éventuel  contentieux.

Les  mentions  suivantes  apparaissent  sur  les  actes

Les  noms  des  présents  et  :ibsents,

La  data  de transmission  en  préfecture,

La  signature  du Présidea'it  ou du/de  la Vice-Président(e)  ori  du/de  la Vice-

Président(e)  délégué(e),

Les  modalités  du  vote.

VIII.  ANALYSE  DES  BESOINS  SOCIAUX

Iies  ser-vices  du  CCAS  procè'dent  au  début  de  l'année  civile  qui  suit.  chaque

renouvellement  général  de conseils  municipaux  une  analyse  des  besoins  sociaux  de

8



l'ensemt'ile  de la populiition  qui  relève  du  CCAS,  et notamtnent  ceux  des  familles,  des

jeunes.  des  personnes  âgées,  des  personnes  handicapées  et  des  personnes  en

di[ficultés.

Cette ai';ialyse fait l'objet d'un rappoï.t  présenté liar  le Président  ori lt'(a) Vicea
Président(e)  ou le(a)  Vice-Président(e)  délégué(e)  lors  d'un  conseil  d'administrat.ion.

IX.  COMMISSION  PERMANENTE

v"' Article  20 : Commission  'per:tnanente

Conformément  à l'ai'ticle  R.123-19  Clll C(')ClO de l'Action  Sociale  et des Familles,  une

ct'imn"iission  permanente  est désignée  par  le conseil  d'administration,  notamment.

pour  l'attribution  des  aides  facultatives.

Elle  est  composée  de :

'ra Le(a)  Vice-Président(e)  oll  le(a)  Vice-Président(e)  délégué(e)  en  cas

d'eimpêche'inent,

)'  de 2 membres  du  Conseil  d'Administra(;ion  (parité  entre  membres  C'lllS

et menîbres  non"iînés)  ou  bien  leur  suppléant,  sous  forme  de volontariat

permanent..

P e.llVellf  atlSSl  particîpeÏ.a  pûllla  aVlS  CûnStllfatlf  :

:> La  directrice  du  Centre  Communal  d'Act.ion  Sociale,

i  L'agent  chargé  de ]'instruction  des  dossiers  des  clemandeurs,

'y  L(-' travailleur  s«icial  éventuellemen(;  concerné.

La  commission  statuera  sur  Iles accorcts  ori  rejets  à notifîer  aux  intéressés,  lesqriels

seront  signés  par  le(a)  'ï-7ice-Président(e)  oll  le(a)  Vice-Président(e)  délégué(e)  ou  bien

par la Diiaectrice du CCAS I:iar  délégation  de signature.

Un retmir  non nominat.if  des accords et re,iets pourra  être faits à la demande cLu
C:onseil  d'Administration.

Cette  commi'ssion  se réunira  suivant  un  calendrier  établi  lors  de la  première  séance

des  aides  facultatives.

La coïnmission  est chargée  d'exaîniner  les  dossiers  déposés  par  : les  familles,

personnes  seriles  (avec  ou sans  enfants),  âgées,  handicapées,  en  grande  difficulté,

sans  ressources,  résidant  sur  le territoire  de la  comn':iune.

[Ta'i règle'inent  int.érieur  spécifiqrie  à cette  commission  permanente  d'attribution  des

aides  factltatives  définit  sa  composition  (membre  élu,  men'ibre  nomîné  et

suppléants),  Son fonctionnement  et ses attributions.
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X..  DISPOSITIONS  DIVERSES

v'  Article  21 : Obligation  du  secret  professionnel

Les  adîninistri:iteurs  du  Ctmseil  d'Ad'ininistration  sont  tenus  à une  stricte  obligation

de secret l':irofessionnel  s'agissant. dû toutes  kis informations  nominatives  dont. iis ont
connaissancû  dans  l'exercice  cle leur  mandat,  conformém:nt  aux  dispositions  de

l'article  L.13:3-5  du  Code  de l'Act.ion  Sociale  et  des  Familles.

v'  Article  22 : Application  du  Règlement  Intérieur

Le  présent  règlernent  intérieur  est  exécutoire  ClèS SOI]  adoption  par  le  Conseil

d'Ariministration,  sa transmission  au  représentant  cle l'Etat  et  sa publication.

Le Président  du  Coî"iseil  d'."ïdîninistration,  est  seul  chargé  de l'exécution  du  présent

règleînent  intérieur.

I  Article  28 : Modification  du  Règlement  Intérieur

Le  présent  iaèglement  intérieur  peut  faire  l'objet  de modificatic'ins  à tout  moment  par

le Conseil  d'Adnïinistration,  à la  dematïde  et  sur  proposition  de son  Président  ou  d'ari

moins  un  tiers  des  membres  en  exercice  dudit  Conseil.

Tie pr6sent  règlement  abroge  et remplace  celui  approuvé  par  délibération  prise  lors

du  Conseil  d'Adîninistration  du  CCAS  en  date  du lor  décembre  2023.

Fait  à Gardanne,  le 24  avril  2026

Le  Président  du  CCAS
Hervé  GRANIER
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